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La natation à l’école pose de nombreux
problèmes qui vont à l’encontre du
protocole sanitaire en vigueur, ce qu’a
déjà fait remarquer le SNUipp-FSU en
CHSCT ministériel.

"Au regard du nombre de clusters qui

émergent dans les écoles et les

établissements depuis quelques jours

malgré vos efforts et l’application du

protocole sanitaire, je vous demande, à

compter d’aujourd’hui 23 novembre et

jusqu’à nouvel ordre :

- d’organiser les réunions, les conseils et

les instances en distanciel, [...]"

La vidéo intégrale du webinaire >
https://www.snuipp.fr/actualites/posts
/situation-des-personnes-
vulnerables]





« son
inquiétude de voir disparaître la labellisation nationale des REP
pour une gestion décentralisée confiée aux recteurs . »

« Pour les personnels, dans un contexte où les
conditions de travail ne cessent de se dégrader, cette
perspective se traduirait par une remise en cause des
indemnités et des priorités de mutation qui ne peut être
acceptable. À terme, ceci entraînerait une diminution des
moyens qui pèserait sur les conditions d’enseignement pour les
élèves qui en ont le plus besoin. L’évaluation de l’Éducation
prioritaire ne peut se résumer à la mise en avant d’une réussite
insuffisante . La dégradation de la situation sociale dans
bien des quartiers de l’Éducation prioritaire demanderait que les
moyens, pour toutes les écoles et établissements concernés y
compris les lycées accueillant ces élèves, soient renforcés
plutôt que fragilisés. Pour la FSU, la politique d’Éducation
prioritaire doit rester cadrée nationalement, les moyens doivent
être attribués sur des critères transparents afin de garantir
l’égalité. »

« nous
souhaitons sortir de cette logique de zonage pour donner des
moyens aux établissements en fonction de leur projet pour faire
progresser les élèves »

« nous ne
touchons pas aux établissements labellisés REP+ et pour
l’année 2021, la carte des REP demeure également Si on
peut tout de suite généraliser, parce qu’on a levé les doutes, on
généralisera. Sinon on ajustera. »







Nom, Prénom : Je me syndique au SNUipp-FSU afin de
contribuer à la défense des intérêts matériels et
moraux  des  personnels  actifs  et  retraités,  au
développement  du  service  public  d'éducation,
au maintien de l'unité de la profession dans un
syndicat  indépendant,  unitaire  pluraliste  et
démocratique, dans une fédération rénovée. 

Le  SNUipp-FSU  pourra  utiliser  les
renseignements ci-contre pour m'adresser ses
publications. 

Je  demande  au  SNUipp-FSU  de  me
communiquer les informations professionnelles
et de déroulement de carrière auxquels il aura
accès  et  l'autorise  à  faire  figurer  ces
informations  dans  les  fichiers  et  traitements
informatiques dans les conditions fixées par les
articles  26  et  27  de  la  loi  du  6/01/78.  Cette
autorisation est révocable par moi-même dans
les mêmes conditions que le droit  d'accès en
m'adressant au SNUipp-FSU.

J'ai bien noté qu'une attestation fiscale
correspondant  à  ma  cotisation  versée  pour
l'année  scolaire  en  cours  (donnant  lieu  à  un
crédit  d'impôt  de  66  %  pour  l'impôt  sur  le
revenu)  me parviendra avant la déclaration des
revenus (avril-mai 2019).

Nom de jeune fille : 

Tél port :                                                     Tél fixe :

Date de naissance :                                         Sexe : F      M

Adresse postale :

Adresse électronique :

Établissement scolaire : 

Catégorie pro : Instit, PE, PE HC, PE Spé, PEGC, AESH, retraité

Type d’emploi : adj, dir, PEMF, PE étab, PE Rased, rempl, ……...

Échelon au 01/09/2020 :……..              Quotité de temps de travail :.…. %

Cotisation : ……….....€            Type de paiement : chèque(s) ; prélèvement(s)

Cochez autant de mois que vous le souhaitez sans interruption :

Je souhaite  que mon adhésion au SNUipp-FSU soit reconduite d'une année sur 

l'autre et j'opte pour le prélèvement automatique avec tacite reconduction. 

Je souhaite  renouveler volontairement 

mon adhésion chaque année

A ……………………….……… le… …………….………… signature : 

Échelon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Instituteur / PEGC 135 140 150 160 170

PE / Psy 96 96 140 145 150 160 167 177 187 201 214

PE / Psy HC 185 195 209 219 225 238

PE / Psy Class.
Excep.

217 223 235 248 1er chevron 
260

2è chevron 
270

3è chevron
280 

Autres Étudiant M1 Congé parental Disponibilité AESH AESH à temps partiel au prorata de la
quotité  avec un minimum de 45 €

41 100 100 70

Majoration Dirlo 1 à 3 cl Dirlo 4 à 9 cl Dirlo 10 ou + Dirlo SEGPA Coordo REP PEMF/
Spé

8 12 15 18 12 8

Retraité Montant de la pension

< 1300 De 1300 à 1500 De 1500 à 1700 De 1700 à  1900 De 1900 à 2100 > 2100

103 112 128 138 152 162

Enseignant à temps partiel : au prorata de la quotité avec un minimum de 95 €
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MANDAT DE PRÉLÈVEMENT SEPA (joindre un RIB) SNUipp-FSU 08 
En signant de formulaire de mandat, vous autorisez le SNUipp-FSU 08 à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque 
à débiter votre compte conformément aux instructions du SNUipp-FSU 08. Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions 
décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de 
débit de votre compte pour une prélèvement autorisé. NB : Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez 
obtenir auprès de votre banque. Paiement : récurrent.

Coordonnées du débiteur Coordonnées du créancier
Nom, prénom : SNUipp-FSU 08
Adresse : 48 rue Victor Hugo

08000 Charleville-Mézières

IBAN : _ _ _ _   _ _ _ _   _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _ _ ICS : FR74ZZZ446721
BIC : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ RUM : ++WK334334HAGK3J01

Type de paiement : Récurrent
A , le Signature du débiteur : 




